
PETITION PORTEE PAR : L’ASSOCIATION PLACE PUBLIQUE COGOLIN 

      L’ASSOCIATION SAUVONS LE YOTEL 

      SOUTENUE PAR VOS ELUS D’OPPOSITION 

 

 

A-t-on élu un maire ou un promoteur immobilier ? 

 

 

Dites NON à la liquidation de votre commune 

 

 

- NON à la disparition des stades au profit de promoteurs 
immobiliers, et des gymnases COSEC et Gym B en centre 
ville  

 

- NON à l’abandon de l’école Chabaud au profit de 
promoteurs immobiliers et NON à l’entassement des élèves 
dans des algécos sur le stade et à l’école du Rialet. 

 

- NON à la destruction de Maurin des Maures au profit de 
promoteurs immobiliers et non à la suppression de la 
Bastide Pisan. 

 

- NON à la vente à prix bradé du parc naturel communal 
de 13ha du Yotel à des promoteurs immobiliers 

 

- NON à la vente de l’espace arboré de platanes à l’entrée 
de la ville (lieu de la brocante du jeudi) pour la construction 
d’immeubles commerciaux. 

 

A quand la vente de la mairie ??? 

 

Le maire ne vous demande pas votre avis 
pourtant c’est VOTRE ville 

 

REAGISSEZ - DITES STOP   
SIGNEZ et FAITES SIGNER 

 

En ligne : https://wp.me/P91Qsu-f8    QRcode         
 

https://wp.me/P91Qsu-f8


Dites NON à la liquidation de votre commune   

 

 

A retourner à l’adresse Place Publique Cogolin, 130 avenue de la Giscle, 83310 COGOLIN 
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